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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL CONCLUS SOUS LES
AUSPICES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGA-
NISATIONS 1NTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices d'organisations
intergouvernementales reliées à l'Organisation des Nations Unies

1.  --  ORGANISATION  INTERNATIONALE  DU  TRAVAIL

Instrument pour l'amendement de la Constitution internationale du Travail.
Adopté par la Conférence générale à sa cinquante-septième session, Genève,
22 juin 1972

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du
Travail, et s'y étant réunie le 7 juin 1972, en sa cinquante-septième session;

Après avoir décidé d'adopter les propositions, tendant à remplacer, dans les dispositions
de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail relatives à la compo-
sition du Conseil d'administration, les nombres « quarante-huit », « vingt-quatre »,
« quatorze » et « douze » par les nombres « cinquante-six », (( vingt-huit », « dix-
huit » et (( quatorze », question qui constitue le septième point à l'ordre du jour
de la session,

adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf cent soixante-douze, l'instrument ci-après
pour l'amendement de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, instru-
ment qui sera dénommé Instrument d'amendement à la Constitution de l'Organisation
internationale du Travail, 1972 :

Article 1

Dans le texte de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, telle qu'elle
est actuellement en vigueur, les nombres « cinquante-six », « vingt-huit », « dix-huit » et
« quatorze » remplaceront les nombres « quarante-huit », « vingt-quatre », « quatorze »
et « douze » aux paragraphes 1 et 2 de l'article 7.

Article 2

A partir de la date de l'entrée en vigueur du présent instrument d'amendement, la
Constitution de l'Organisation internationale du Travail aura effet dans la forme amendée
conformément à l'article précédent.
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Article 3

Dès l'entrée en vigueur du présent instrument d'amendement, le Directeur général
du Bureau international du Travail fera établir un texte officiel de la Constitution de l'Orga-
nisation internationale du Travail, telle qu'elle aura été modifiée par les dispositions de cet
instrument d'amendement, en deux exemplaires originaux dûment signés par lui, dont l'un
sera déposé aux archives du Bureau international du Travail, et l'autre entre les mains du
Secrétaire général des Nations Unies aux fins d'enregistrement conformément aux termes
de l'article 102 de la Charte des Nations Unies. Le Directeur général communiquera une
copie certifiée conforme de ce texte à chacun des Membres de l'Organisation internationale
du Travail.

Article 4

Deux exemplaires authentiques du présent instrument d'amendement seront signés
par le Président de la Conférence et par le Directeur général du Bureau international du
Travail. L'un de ces exemplaires sera déposé aux archives du Bureau international du Travail,
et l'autre entre les mains du Secrétaire général des Nations Unies aux fins d'enregistrement
conformément aux termes de l'article 102 de la Charte des Nations Unies, Le Directeur
général communiquera une copie certifiée conforme de l'instrument à chacun des Membres
de l'Organisation internationale du Travail.

Article 5

1.  Les ratifications ou acceptations formelles du présent instrument d'amendement
seront communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail, qui en
informera les Membres de l'Organisation.

2.  Le présent instrument d'amendement entrera en vigueur dans les conditions
prévues à l'article 36 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail1.

3.  Dès l'entrée en vigueur du présent instrument d'amendement, le Directeur général
du Bureau international du Travail notifiera ce fait à tous les Membres de l'Organisation
internationale du Travail et au Secrétaire général des Nations Unies.

Le texte qui précède est le texte authentique de l'instrument pour l'amendement de
la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, dûment adopté par la Confé-
rence générale de l'Organisation internationale du Travail dans sa cinquante-septième
session qui s'est tenue à Genève et qui a été déclarée close le 27 juin 1972.

Les versions française et anglaise du texte du présent instrument d'amendement font
également foi.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce vingt-septième jour de juin 1972 :

Le Directeur général
Le Président de la Conférence              du Bureau international du Travail

1 L'article 36 de la Constitution se lit comme suit :
« Les amendements à la présente Constitution adoptés par la Conférence à la majorité

des deux tiers des suffrages émis par les délégués présents entreront en vigueur lorsqu'ils auront
été ratifiés ou acceptés par les deux tiers des Membres de l'Organisation comprenant cinq
des dix Membres représentés au Conseil d'administration en qualité de Membres ayant l'impor-
tance industrielle la plus considérable, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de
l'article 7 de la présente Constitution. »
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2,  --  ORGANISATION  DES  NATIONS  UNIES  POUR  L'ÉDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE

a)

ii)

Modifications de l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture2. Adoptées par la Conférence générale à
sa dix-septième session

La Conférence générale3,

1.  Décide d'amender comme suit l'article V, paragraphe 1 de l'Acte constitutif :
les mots « trente-quatre » sont remplacés par le mot « quarante »;

2  ....

La Conférence généraleÿ

1.  Décide de remplacer le texte actuel de l'article V.A, paragraphe 3, de l'Acte
constitutif par le texte suivant :

« Les membres du Conseil exécutif conservent leurs fonctions depuis la fin
de la session de la Conférence générale qui les a élus jusqu'à la fin de la deuxième
session ordinaire subséquente de la Conférence générale. Ils ne sont pas immédia-
tement rééligibles pour un second mandat. La Conférence générale procède,
lors de chacune de ses sessions ordinaires, à l'élection du nombre de membres
requis pour pourvoir les siéges qui deviendront vacants à la fin de la session »;

2.  Décide de remplacer le texte actuel de l'article V.C, paragraphe 13, de l'Acte
constitutif par le texte suivant :

« Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article :

« a)  Les membres du Conseil exécutif élus avant la dix-septième session de
la Conférence générale conserveront leurs fonctions jusqu'à l'expiration du mandat
pour lequel ils ont été élus;

« b)  Les membres du Conseil exécutif qui, antérieurement à la dix-septième
session de la Conférence générale, auront été nommés par le Conseil conformément
aux dispositions du paragraphe 4 du présent article en remplacement de membres
exerçant un mandat de quatre ans, seront rééligibtes pour un second mandat de
quatre ans »;

3.  Décide de supprimer l'article V.C, paragraphe 14, de l'Acte constitutif;

4  ....

iii) La CoioEérence généraleÿ,

Décide :
a)  De modifier l'Acte constitutif comme suit :

i)  Article IV.B, paragraphe 6. Remplacer ce paragraphe par le texte suivant :

« 6.  La Conférence générale reçoit et examine les rapports qui sont adressés
à l'Organisation par les Etats membres sur la suite donnée aux recommandations
et conventions visées au paragraphe 4 ci-dessus ou, si elle en décide ainsi, des
résumés analytiques de ces rapports ));

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 4, p. 275.

8 17C/Res.13.1, 24 octobre 1972.
17C/Res.13.2, 24 octobre 1972.

5 17C/Res.13.3, 30 octobre 1972.
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ii)  Article VIII. Remplacer cet article par le texte suivant :

« Chaque Etat membre adresse à l'Organisation, aux dates et sous la forme
que déterminera la Conférence générale, des rapports sur les lois, règlements et
statistiques relatifs à ses institutions et à son activité dans l'ordre de l'éducation,
de la science et de la culture, ainsi que sur la suite donnée aux recommandations
et conventions visées à l'article IV, paragraphe 4 »;

b)   .°,

b)  Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et
naturel. Adoptée par la Conférence générale à sa dix-septième session, Paris,
16 novembre 1972
La CoiŒEérence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science

et la e«dture, réunie à Paris du 17 octobre au 21 novembre 1972, en sa dix-septième session,

Constatant que le patrimoine culturel et le patrimoine naturel sont de plus en plus
menacés de destruction non seulement par les causes traditionnelles de dégradation mais
encore par l'évolution de la vie sociale et économique qui les aggrave par des phénomènes
d'altération ou de destruction encore plus redoutables,

Considérant que la dégradation ou la disparition d'un bien du patrimoine culturel et
naturel constitue un appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde,

Considérant que la protection de ce patrimoine à l'échelon national reste souvent
incomplète en raison de l'ampleur des moyens qu'elle nécessite et de l'insuffisance des res-
sources économiques, scientifiques et techniques du pays sur le territoire duquel se trouve

le bien à sauvegarder,

Rappelant que l'Acte constitutif de l'Organisation prévoit qu'elle aidera au maintien,
à l'avancement et à la diffusion du savoir en veillant à la conservation et protection du
patrimoine universel et en recommandant aux peuples intéressés des conventions inter-

nationales à cet effet,

Considérant que les conventions, recommandations et résolutions internationales
existantes en faveur des biens culturels et naturels démontrent l'importance que présente,
pour tous les peuples du monde, la sauvegarde de ces biens uniques et irremplaçables à

quelque peuple qu'ils appartiennent,

Considérant que certains biens du patrimoine culturel et naturel présentent un intérêt
exceptionnel qui nécessite leur préservation en tant qu'élément du patrimoine mondial de

l'humanité tout entière,

Considérant que devant l'ampleur et la gravité des dangers nouveaux qui les menacent
il incombe à la collectivité internationale tout entière de participer à la protection du patri-
moine culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle, par l'octroi d'une assistance
collective qui sans se substituer à l'action de l'Etat intéressé la complétera efficacement,

Considérant qu'il est indispensable d'adopter à cet effet de nouvelles dispositions conven-
tionnelles établissant un système efficace de protection collective du patrimoine culturel
et naturel de valeur universelle exceptionnelle organisé d'une façon permanente et selon
des méthodes scientifiques et modernes,

Après avoir décidé lors de sa seizième session que cette question ferait l'objet d'une

convention internationale,

Adopte ce seizième jour de novembre 1972 la présente Convention.
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I.   --  DÉFINITIONS  DU  PATRIMOINE   CULTUREL  ET   NATUREL

Article 1

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme « patrimoine culturel » :

-- Les monuments : œuvres architecturales, de sculpture ou de peinture monumentales,
éléments ou structures de caractère archéologique, inscriptions, grottes et groupes
d'éléments, qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de l'his-
toire, de l'art ou de la science,

-- Les ensembles : groupes de constructions isolées ou réunies, qui, en raison de leur
architecture, de leur unité, ou de leur intégration dans le paysage, ont une valeur
universelle exceptionnelle du point de vue de l'histoire, de l'art ou de la science,

-- Les sites : œuvres de l'homme ou œuvres conjuguées de l'homme et de la nature,
ainsi que les zones y compris les sites archéologiques qui ont une valeur uni-
verselle exceptionnelle du point de vue historique, esthétique, ethnologique ou
anthropologique.

Article 2

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme « patrimoine naturel » :

-- Les monuments naturels constitués par des formations physiques et biologiques
ou par des groupes de telles formations qui ont une valeur universelle exceptionnelle
du point de vue esthétique ou scientifique,

-- Les formations géologiques et physiographiques et les zones strictement délimitées
constituant l'habitat d'espèces animale et végétale menacées, qui ont une valeur
universelle exceptionnelle du point de vue de la science ou de la conservation,

-- Les sites naturels ou les zones naturelles strictement délimitées, qui ont une valeur
universelle exceptionnelle du point de vue de la science, de la conservation ou de
la beauté naturelle.

Article 3

Il appartient à chaque Etat partie à la présente Convention d'identifier et de délimiter
les différents biens situés sur son territoire et visés aux articles 1 et 2 ci-dessus.

lI.   --  PROTECTION  NATIONALE  ET  PROTECTION  INTERNATIONALE

DU PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL

Article 4

Chacun des Etats parties à la présente Convention reconnaît que l'obligation d'assurer
l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux
générations futures du patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 et situé sur
son territoire, lui incombe au premier chef. Il s'efforce d'agir à cet effet tant par son
propre effort au maximum de ses ressources disponibles que, le cas échéant, au moyen de
l'assistance et de la coopération internationales dont il pourra bénéficier, notamment aux
plans financier, artistique, scientifique et technique.

Article 5

Afin d'assurer une protection et une conservation aussi efficaces et une mise en valeur
aussi active que possible du patrimoine culturel et naturel situé sur leur territoire et dans les
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conditions appropriées à chaque pays, les Etats parties à la présente Convention s'efforceront
dans la mesure du possible :

a)  D'adopter une politique générale visant à assigner une fonction au patrimoine
culturel et naturel dans la vie collective, et à intégrer la protection de ce patrimoine dans
les programmes de planification générale;

b)  D'instituer sur leur territoire, dans la mesure où ils n'existent pas, un ou plusieurs
services de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel et naturel,
dotés d'un personnel approprié, et disposant des moyens lui permettant d'accomplir les
tâches qui lui incombent;

c)  De développer les études et les recherches scientifiques et techniques et de perfec-
tionner les méthodes d'intervention qui permettent à un Etat de faire face aux dangers qui
menacent son patrimoine culturel ou naturel;

d) De prendre les mesures juridiques, scientifiques, techniques, administratives et
financières adéquates pour l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur
et la réanimation de ce patrimoine; et

e)  De favoriser la création ou le développement de centres nationaux ou régionaux
de formation dans le domaine de la protection, de la conservation et de la mise en valeur
du patrimoine culturel et naturel et d'encourager la recherche scientifique dans ce domaine.

Article 6

1.  En respectant pleinement la souveraineté des Etats sur le territoire desquels est situé
le patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1 et 2, et sans préjudice des droits réels
prévus par la législation nationale sur ledit patrimoine, les Etats parties à la présente
Convention reconnaissent qu'il constitue un patrimoine universel pour la protection duquel
la communauté internationale tout entière a le devoir de coopérer.

2.  Les Etats parties s'engagent en conséquence, et conformément aux dispositions
de la présente Convention, à apporter leur concours à l'identification, à la protection, à
la conservation et à la mise en valeur du patrimoine culturel et naturel visé aux paragraphes 2
et 4 de l'article 11 si l'Etat sur le territoire duquel il est situé le demande.

3.  Chacun des Etats parties à la présente Convention s'engage à ne prendre détibé-
rément aucune mesure susceptible d'endommager directement ou indirectement le patrimoine
culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 qui est situé sur le territoire d'autres Etats parties
à cette convention.

Article 7

Aux fins de la présente Convention, il faut entendre par protection internationale du
patrimoine mondial culturel et naturel la mise en place d'un système de coopération et
d'assistance internationales visant à seconder les Etats parties à la Convention dans les
efforts qu'ils déploient pour préserver et identifier ce patrimoine.

III.   --  COMITÉ  INTERGOUVERNEMENTAL  DE  LA  PROTECTION
DU PATRIMOINE MONDIAL CULTUREL ET NATUREL

Article 8

1.  Il est institué auprès de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture un Comité intergouvernemental de la protection du patrimoine culturel et
naturel de valeur universelle exceptionnelle dénommé « le Comité du patrimoine mondial ».
Il est composé de 15 Etats parties à la Convention, élus par les Etats parties à la Convention
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réunis en assemblée générale au cours de sessions ordinaires de la Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. Le nombre
des Etats membres du Comité sera porté à 21 à compter de la session ordinaire de la Confé-
rence générale qui suivra l'entrée en vigueur de la présente Convention pour au moins
40 Etats.

2.  L'élection des membres du Comité doit assurer une représentation équitable des
différentes régions et cultures du monde.

3.  Assistent aux séances du Comité avec voix consultative un représentant du Centre
international d'études pour la conservation et la restauration des biens culturels (Centre
de Rome), un représentant du Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS),
et un représentant de l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses
ressources (UICN), auxquels peuvent s'ajouter, à la demande des Etats parties réunis en
assemblée générale au cours des sessions ordinaires de la Conférence générale de l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, des représentants d'autres
organisations intergouvernementales ou non gouvernementales ayant des objectifs similaires.

Article 9

1.  Les Etats membres du Comité du patrimoine mondial exercent leur mandat depuis
la fin de la session ordinaire de la Conférence générale au cours de laquelle ils ont été élus
jusqu'à la fin de sa troisième session ordinaire subséquente.

2.  Toutefois, le mandat d'un tiers des membres désignés lors de la première élection
se terminera à la fin de la première session ordinaire de la Conférence générale suivant
celle au cours de laquelle ils ont été élus et le mandat d'un second tiers des membres désignés
en même temps, se terminera à la fin de la deuxième session ordinaire de la Conférence
générale suivant celle au cours de laquelle ils ont été élus. Les noms de ces membres seront
tirés au sort par le Président de la Conférence générale après la première élection.

3.  Les Etats membres du Comité choisissent pour les représenter des personnes
qualifiées dans le domaine du patrimoine culturel ou du patrimoine naturel.

Article 10

1.  Le Comité du patrimoine mondial adopte son règlement intérieur.

2.  Le Comité peut à tout moment inviter à ses réunions des organismes publics ou
privés, ainsi que des personnes privées, pour les consulter sur des questions particulières.

3.  Le Comité peut créer les organes consultatifs qu'il estime nécessaires à l'exécution
de sa tâche.

Article 11

1.  Chacun des Etats parties à la présente Convention soumet, dans toute la mesure
du possible, au Comité du patrimoine mondial un inventaire des biens du patrimoine
culturel et naturel situés sur son territoire et susceptibles d'être inscrits sur la liste prévue
au paragraphe 2 du présent article. Cet inventaire, qui n'est pas considéré comme exhaustif,
doit comporter une documentation sur le lieu des biens en question et sur l'intérêt qu'ils
présentent.

2.  Sur la base des inventaires soumis par les Etats en exécution du paragraphe !
ci-dessus, le Comité établit, met à jour et diffuse, sous le nom de « liste du patrimoine mon-
dial », une liste des biens du patrimoine culturel et du patrimoine naturel, tels qu'ils sont
définis aux articles 1 et 2 de la présente convention, qu'il considère comme ayant une valeur
universelle exceptionnelle en application des critères qu'il aura établis. Une mise à jour de
la liste doit être diffusée au moins tous les deux ans.
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3.  L'inscription d'un bien sur la liste du patrimoine mondial ne peut se faire qu'avec
le consentement de l'Etat intéressé. L'inscription d'un bien situé sur un territoire faisant
l'objet de revendication de souveraineté ou de juridiction de la part de plusieurs Etats ne
préjuge en riert les droits des parties au différend.

4.  Le Comité établit, met à jour et diffuse, chaque fois que les circonstances l'exigent,
sous le nom de « liste du patrimoine mondial en péril », une liste des biens figurant sur la
liste du patrimoine mondial pour la sauvegarde desquels de grands travaux sont nécessaires
et pour lesquels une assistance a été demandée aux termes de la présente Convention. Cette
liste contient une estimation du coût des opérations. Ne peuvent figurer sur cette liste que
des biens du patrimoine culturel et naturel qui sont menacés de dangers graves et précis,
tels que menace de disparition due à une déga'adation accélérée, projets de grands travaux
publics ou privés, rapide développement urbain et touristique, destruction due à des chan-
gements d'utilisation ou de propriété de la terre, altérations profondes dues à une cause
inconnue, abandon pour des raisons quelconques, conflit armé venant ou menaçant
d'éclater, calamités et cataclysmes, grands incendies, séismes, glissements de ten'ain, érup-
tions volcaniques, modification du niveau des eaux, inondations, raz de marée. Le Comité
peut, à tout moment, en cas d'urgence, procéder à une nouvelle inscription sur la liste du
patrimoine mondial en péril et donner à cette inscription une diffusion immédiate.

5.  Le Comité définit les critères sur la base desquels un bien du patrimoine culturel
et naturel peut être inscrit dans l'une ou l'autre des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du
présent article.

6.  Avant de refuser une demande d'inscription sur l'une des deux listes visées aux
paragraphes 2 et 4 du présent article, le Comité consulte l'Etat partie sur le territoire duquel
est situé le bien du patrimoine culturel ou naturel dont il s'agit.

7.  Le Comité, avec l'accord des Etats intéressés, coordonne et encourage les études
et les recherches nécessaires à la constitution des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du
présent article.

Article 12

Le fait qu'un bien du patrimoine culturel et naturel n'ait pas été inscrit sur l'une ou
l'autre des deux listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 ne saurait en aucune
manière signifier qu'il n'a pas une valeur universelle exceptionnelle à des fins autres que
celles résultant de l'inscription sur ces listes.

Article 13

1.  Le Comité du patrimoine mondial reçoit et étudie les demandes d'assistance inter-
nationale formulées par les Etats parties à la présente Convention en ce qui concerne les
biens du patrimoine culturel et naturel situés sur leur territoire, qui figurent ou sont suscep-
tibles de figurer sur les listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11. Ces demandes
peuvent avoir pour objet la protection, la conservation, la mise en valeur ou la réanimation
de ces biens.

2.  Les demandes d'assistance internationale en application du paragraphe 1 du
présent article peuvent aussi avoir pour objet l'identification de biens du patrimoine culturel
et naturel défini aux articles 1 et 2, lorsque des recherches préliminaires ont permis d'établir
que ces dernières méritaient d'être poursuivies.

3.  Le Comité décide de la suite à donner à ces demandes, détermine, le cas échéant,
la nature et l'importance de son aide et autorise la conclusion, en son nom, des arrangements
nécessaires avec le gouvernement intéressé.
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4.  Le Comité fixe un ordre de priorité pour ses interventions. Il le fait en tenant compte
de l'importance respective des biens à sauvegarder pour le patrimoine mondial culturel et
naturel, de la nécessité d'assurer l'assistance internationale aux biens les plus représentatifs
de la nature ou du génie et de l'histoire des peuples du monde et de l'urgence des travaux
à entreprendre, de l'importance des ressources des Etats sur le territoire desquels se trouvent
les biens menacés et en particulier de la mesure dans laquelle ils pourraient assurer la sau-
vegarde de ces biens par leurs propres moyens.

5.  Le Comité établit, met à jour et diffuse une liste des biens pour lesquels une assis-
tance internationale a été fournie.

6.  Le Comité décide de l'utilisation des ressources du Fonds créé aux termes de
l'article 15 de la présente Convention. Il recherche les moyens d'en augmenter les ressources
et prend toutes mesures utiles à cet effet.

7.  Le Comité coopère avec les organisations internationales et nationales, gouver-
nementales et non gouvernementales, ayant des objectifs similaires à ceux de la présente
Convention. Pour la mise en œuvre de ses programmes et l'exécution de ses projets, le
Comité peut faire appel à ces organisations, en particulier au Centre international d'études
pour la conservation et la restauration des biens culturels (Centre de Rome), au Conseil
international des monuments et des sites (ICOMOS) et à l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources (UICN), ainsi qu'à d'autres organismes
publics ou privés et à des personnes privées.

8.  Les décisions du Comité sont prises à la majorité des deux tiers des membres pré-
sents et votants. Le quorum est constitué par la majorité des membres du Comité.

Article 14

1.  Le Comité du patrimoine mondial est assisté par un secrétariat nommé par le
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

2.  Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, utilisant le plus possible les services du Centre international d'études
pour la conservation et la restauration des biens culturels (Centre de Rome), du Conseil
international des monuments et des sites (ICOMOS), et de l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources (UICN), dans les domaines de leurs compé-
tences et de leurs possibilités respectives, prépare la documentation du Comité, l'ordre du
jour de ses réunions et assure l'exécution de ses décisions.

IV.   --  FONDS  POUR  LA  PROTECTION

DU PATRIMOINE MONDIAL CULTUREL ET NATUREL

ArticÆ 15

1.  Il est créé un fonds pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel
de valeur universelle exceptionnelle, dénommé le « Fonds du patrimoine mondial ».

2.  Le Fonds est constitué en fonds de dépôt, conformément aux dispositions du
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

3.  Les ressources du Fonds sont constituées par :

a)  Les contributions obligatoires et les contributions volontalres des Etats parties à
la présente convention;
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b)  Les versements, dons ou legs que pourront faire :

i)  D'autres Etats,

ii)  L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, les
autres organisations du système des Nations Unies, notamment le Programme de
développement des Nations Unies et d'autres organisations intergouvernementales,

iii)  Des organismes publics ou privés ou des personnes privées;

c)  Tout intérêt dû sur les ressources du Fonds;

d) Le produit des collectes et les recettes des manifestations organisées au profit
du Fonds; et

e)  Toutes autres ressources autorisées par le règlement qu'élaborera le Comité du
patrimoine mondial.

4.  Les contributions au Fonds et les autres formes d'assistance fournies au Comité
ne peuvent être affectées qu'aux fins définies par lui. Le Comité peut accepter des contri-
butions ne devant être affectées qu'à un certain programme ou à un projet particulier, à la
condition que la mise en œuvre de ce programme ou l'exécution de ce projet ait été décidée
par le Comité. Les contributions au Fonds ne peuvent être assorties d'aucune condition
politique.

Article 16

1.  Sans préjudice de toute contribution volontaire complémentaire, les Etats parties
à la présente Convention s'engagent à verser régulièrement, tous les deux ans, au Fonds
du patrimoine mondial des contributions dont le montant, calculé selon un pourcentage
uniforme applicable à tous les Etats, sera décidé par l'assemblée générale des Etats parties
à la Convention, réunis au cours de sessions de la Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. Cette décision de l'assemblée
générale requiert la majorité des Etats parties présents et votants qui n'ont pas fait la décla-
ration visée au paragraphe 2 du présent article. En aucun cas, la contribution obligatoire
des Etats parties à la Convention ne pourra dépasser 1 p. 100 de sa contribution au budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

2.  Toutefois, tout Etat visé à l'article 31 ou à l'article 32 de la présente Convention
peut, au moment du dépôt de ses instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion,
déclarer qu'il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article.

3.  Un Etat partie à la Convention ayant fait la déclaration visée au paragraphe 2 du
présent article peut à tout moment retirer ladite déclaration moyennant notification au
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture. Toutefois, le retrait de la déclaration n'aura d'effet sur la contribution obligatoire
due par cet Etat qu'à partir de la date de l'assemblée générale des Etats parties qui suivra.

4.  Afin que le Comité soit en mesure de prévoir ses opérations d'une manière efficace,
les contributions des Etats parties à la présente Convention ayant fait la déclaration visée
au paragraphe 2 du présent article doivent être versées sur une base régulière, au moins
tous les deux ans, et ne devraient pas être inférieures aux contributions qu'ils auraient dû
verser s'ils avaient été liés par les dispositions du paragraphe 1 du présent article.

5.  Tout Etat partie à la Convention, qui est en retard dans le paiement de sa contri-
bution obligatoire ou volontaire en ce qui concerne l'année en cours et l'année civile qui l'a
immédiatement précédée, n'est pas éligible au Comité du patrimoine mondial, cette dispo-
sition ne s'appliquant pas lors de la première élection. Le mandat d'un tel Etat qui est déjà
membre du Comité prendra fin au moment de toute élection prévue à l'article 8, para-
graphe 1, de la présente Convention.
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Article 17

Les Etats parties à la présente Convention envisagent ou favorisent la création de
fondations ou d'associations nationales publiques et privées ayant pour but d'encourager
les tibéralités en faveur de la protection du patrimoine culturel et naturel défini aux articles 1
et 2 de la présente Convention.

Article 18

Les Etats parties à la présente Convention prêtent leur concours aux campagnes inter-
nationales de collecte qui sont organisées au profit du Fonds du patrimoine mondial sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.
Ils facilitent les collectes faites à ces fins par des organismes mentionnés au paragraphe 3,
article 15.

V. -- CONDITIONS ET MODALITÉS DE LÿASSISTANCE INTERNATIONALE

Article 19

Tout Etat partie à la présente Convention peut demander une assistance internationale
en faveur de biens du patrimoine culturel ou naturel de valeur universelle exceptionnelle
situés sur son territoire. Il doit joindre à sa demande les éléments d'information et les
documents prévus à l'article 21 dont il dispose et dont le Comité a besoin pour prendre
sa décision.

Article 20

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 13, de l'alinéa c de l'article 22,
et de l'article 23, l'assistance internationale prévue par la présente Convention ne peut être
accordée qu'à des biens du patrimoine culturel et naturel que le Comité du patrimoine
mondial a décidé ou décide de faire figurer sur l'une des listes visées aux paragraphes 2 et 4
de l'article 11.

Article 21

1.  Le Comité du patrimoine mondial définit la procédure d'examen des demandes
d'assistance internationale qu'il est appelé à fournir et précise notamment les éléments qui
doivent figurer dans la demande, laquelle doit décrire l'opération envisagée, les travaux
nécessaires, une estimation de leur coût, leur urgence et les raisons pour lesquelles les
ressources de l'Etat demandeur ne lui permettent pas de faire face à la totalité de la dépense.
Les demandes doivent, chaque fois que possible, s'appuyer sur l'avis d'experts.

2.  En raison des travaux qu'il peut y avoir lieu d'entreprendre sans délai, les demandes
fondées sur des calamités naturelles ou des catastrophes doivent être examinées d'urgence
et en priorité par le Comité, qui doit disposer d'un fonds de réserve servant à de telles
éventualités.

3.  Avant de prendre une décision, le Comité procède aux études et aux consultations
qu'il juge nécessaires.

Article 22

L'assistance accordée par le Comité du patrimoine mondial peut prendre les formes
suivantes :

a)  Etudes sur les problèmes artistiques, scientifiques et techniques que posent la
protection, la conservation, la mise en valeur et la réanimation du patrimoine culturel et
naturel, tel qu'il est défini aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 de la présente Convention;
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b)  Mise à la disposition d'experts, de techniciens et de main-d'oeuvre qualifiée pour
veiller à la bonne exécution du projet approuvé;

c)  Formation de spécialistes de tous niveaux dans le domaine de l'identification, de
la protection, de la conservation, de la mise en valeur et de la réanimation du patrimoine
culturel et naturel;

d) Fourniture de l'équipement que l'Etat intéressé ne possède pas ou n'est pas en
mesure d'acquérir;

e)  Prêts à faible intérêt, sans intérêt, ou qui pourraient être remboursés à long terme;

f)  Octroi, dans des cas exceptionnels et spéciatement motivés, de subventions non
remboursables.

Article 23

Le Comité du patrimoine mondial peut également fournir une assistance internationale
à des centres nationaux ou régionaux de formation de spécialistes de tous niveaux dans le
domaine de l'identification, de la protection, de la conservation, de la mise en valeur et
de la réanimation du patrimoine culturel et naturel.

Article 24

Une assistance internationale très importante ne peut être accordée qu'après une étude
scientifique, économique et technique détaillée. Cette étude doit faire appel aux techniques
les plus avancées de protection, de conservation, de mise en valeur et de réanimation du
patrimoine culturel et naturel et correspondre aux objectifs de la présente Convention.
L'étude doit aussi rechercher les moyens d'employer rationnellement les ressources dis-
ponibles dans l'Etat intéressé.

Article 25

Le financement des travaux nécessaires ne doit, en principe, incomber que partiellement
à la communauté internationale. La participation de l'Etat qui bénéficie de l'assistance
internationale doit constituer une part substantielle des ressources apportées à chaque
programme ou projet, sauf si ses ressources ne le lui permettent pas.

Article 26

Le Comité du patrimoine mondial et l'Etat bénéficiaire définissent dans l'accord qu'ils
concluent les conditions dans lesquelles sera exécuté un programme ou projet pour lequel
est fournie une assistance internationale au titre de la présente Convention. Il incombe à
l'Etat qui reçoit cette assistance internationale de continuer à protéger, conserver et mettre
en valeur les biens ainsi sauvegardés, conformément aux conditions définies dans l'accord.

VI. -- PROGRAMMES ÉDUCATIFS

Article 27

1.  Les Etats parties à la présente Convention s'efforcent par tous les moyens appro-
priés, notamment par des programmes d'éducation et d'information, de renforcer le respect
et l'attachement de leurs peuples au patrimoine culturel et naturel défini aux articles 1 et 2
de la Convention.

2.  Ils s'engagent à informer largement le public des menaces qui pèsent sur ce patri-
moine et des activités entreprises en application de la présente Convention.
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Article 28

Les Etats parties à la présente Convention qui reçoivent une assistance internationale
en application de la Convention prennent les mesures nécessaires pour faire connaître
l'importance des biens qui ont fait l'objet de cette assistance et le rôle que cette dernière a
joué.

VII. --RAPPORTS

Article 29

1.  Les Etats parties à la présente Convention indiquent, dans les rapports qu'ils pré-
senteront à la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture aux dates et sous la forme qu'elle déterminera, les dispositions légis-
latives et réglementaires et les autres mesures qu'ils auront adoptées pour l'application
de la Convention, ainsi que l'expérience qu'ils auront acquise dans ce domaine.

2.  Ces rapports seront portés à la connaissance du Comité du patrimoine mondial.

3.  Le Comité présente un rapport sur ses activités à chacune des sessions ordinaires
de la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture.

VIII. -- CLAUSES FINALES

Article 30

La présente Convention est établie en anglais, en arabe, en espagnol, en fi'ançais et
en russe, les cinq textes faisant également foi.

Article 31

1.  La présente Convention sera soumise à la ratification ou à l'acceptation des Etats
membres de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

2.  Les instruments de ratification ou d'acceptation seront déposés auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

Article 32

1.  La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout Etat non membre de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, invité à y adhérer par
la Conférence générale de l'Organisation.

2.  L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

ArtÿÆ 33

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du ving-
tième instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mais uniquement à l'égard
des Etats qui auront déposé leurs instruments respectifs de ratification, d'acceptation ou
d'adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en vigueur pour chaque autre Etat
trois mois après le dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion.
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Article 34

Les dispositions ci-après s'appliquent aux Etats parties à la présente Convention ayant
un système constitutionnel fédératif ou non unitaire :

a)  En ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont la mise en œuvre
relève de l'action législative du pouvoir législatif fédéral ou central, les obligations du
gouvernement fédéral ou central seront les mêmes que celles des Etats parties qui ne sont
pas des Etats fédératifs;

b)  En ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont l'application relève
de l'action législative de chacun des Etats, pays, provinces ou cantons constituants, qui ne
sont pas en vertu du système constitutionnel de la fédération tenus à prendre des mesures
législatives, le gouvernement fédéral portera, avec son avis favorable, lesdites dispositions
à la connaissance des autorités compétentes des Etats, pays, provinces ou cantons.

Article 35

1.  Chacun des Etats parties à la présente Convention aura la faculté de dénoncer
a Convention.

2.  La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

3.  La dénonciation prendra effet 12 mois après réception de l'instrument de dénon-
ciation. Elle ne modifiera en rien les obligations financières à assumer par l'Etat dénonciateur
lusqu'à la date à laquelle le retrait prendra effet.

Article 36

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture informera les Etats membres de l'Organisation, les Etats non membres visés
à l'article 32, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les instruments
de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mentionnés aux articles 31 et 32, de même que
des dénonciations prévues à l'article 35.

Article 37

1.  La présente Convention pourra être révisée par la Conférence générale de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. La révision ne liera
cependant que les Etats qui deviendront parties à la Convention portant révision.

2.  Au cas où la Conférence générale adopterait une nouvelle convention portant
révision totale ou partielle de la présente Convention et à moins que la nouvelle convention
n'en dispose autrement, la présente Convention cesserait d'être ouverte à la ratification,
à l'acceptation ou à l'adhésion, à partir de la date d'entrée en vigueur de la nouvelle conven-
tion portant révision.

Article 38

Conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Convention
sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la requête du Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

Fait à Paris, ce vingt-troisième jour de novembre 1972, en deux exemplaires authentiques
portant la signature du Président de la Conférence générale, réunie en sa dix-septième session,
et du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
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la culture, qui seront déposés dans les archives de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, et dont les copies certifiées conformes seront remises à
tous les Etats visés aux articles 31 et 32 ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies.

3.    --   ORGANISATION   INTERGOUVERNEMENTALE    CONSULTATIVE
DE LA NAVIGATION MARITIME

a)  Convention relative à la responsabilité civile dans le domaine du transport
maritime de matières nucléaires. Faite à Bruxelles le 17 décembre 1971«

Les Hautes Parties Contractantes,

Considérant que la Convention de Paris sur la responsabilité civile dans le domaine
de l'énergie nucléaire du 29 juillet 1960 et son protocole additionnel du 28 janvier 1964
(dénommée ci-après « Convention de Paris ») et que la Convention de Vienne relative à la
responsabilité civile en matière de dommages nucléaires du 21 mai 1963 (dénommée ci-après
« Convention de Vienne ») 7 prévoient qu'en cas de dommage causé par un accident nucléaire
survenu au cours d'un transport maritime de matières nucléaires couvert par ces conven-
tions l'exploitant d'une installation nucléaire est la personne responsable de ce dommage,

Considérant que des dispositions semblables existent dans les lois nationales en vigueur
dans certains Etats,

Considérant que l'application de toute convention internationale antérieure dans le
domaine du transport maritime est toutefois maintenue,

Désireuses de faire en sorte que l'exploitant d'une installation nucléaire soit responsable
à l'exclusion de toute autre personne en cas de dommage causé par un accident nucléaire
survenu au cours d'un transport maritime de matières nucléaires,

Sont eonveuues de ce qui suit :

Article premier

Toute personne qui, en vertu d'une convention internationale ou d'une loi nationale
applicables dans le domaine du transport maritime, est susceptible d'être rendue responsable
d'un dommage causé par un accident nucléaire, est exonérée de sa responsabifité :

a)  Si l'exploitant d'une installation nucléaire est responsable de ce dommage en vertu
de l'une ou l'autre des Conventions de Paris ou de Vienne, ou

b)  Si l'exploitant d'une installation nucléaire est responsable de ce dommage en vertu
d'une loi nationale relative à la responsabilité pour de tels dommages, à condition que cette
loi soit à tous égards aussi favorable aux personnes pouvant subir des dommages que l'une
ou l'autre des Conventions de Paris ou de Vienne.

6 La Convention a été préparée par la Conférence juridique internationale sur le transport
par mer des substances nucléaires, tenue à Bruxelles du 29 novembre au 2 décembre 1971, à la suite
des décisions et mesures conceîtées prises par l'Organisation intergouvernementale consultative de
la navigation maritime, l'Agence internationale de l'énergie atomique et l'Agence européenne pour
l'énergie nucléaire de l'Organisation de coopération et de développement économiques.

7 Annuah'e juridique, 1963, p. 153.
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Article 2

1.  L'exonération prévue à l'article premier s'applique aussi en ce qui concerne un
dommage causé par un accident nucléaire :

a)  A l'installation nucléaire elle-même ou aux biens qui se trouvent sur le site de cette
installation et qui sont ou doivent être utilisés en rapport avec elle,

b)  Au moyen de transport sur lequel les matières nucléaires en cause se trouvaient
au moment de l'accident nucléaire,
dont l'exploitant de l'installation nucléaire n'est pas responsable du fait que sa responsabilité
pour ce dommage a été exclue conformément aux dispositions de l'une ou l'autre des
Conventions de Paris ou de Vienne, ou, dans les cas visés à l'article premier, alinéa b,
par des dispositions équivalentes de la loi nationale susmentionnée.

2.  Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 n'affectent pas la responsabilité de
toute personne physique qui a causé le dommage par un acte ou une omission procédant
de l'intention de causer un dommage.

Article 3

Aucune disposition de la présente Convention n'affecte la responsabilité de l'exploitant
d'un navire nucléaire pour un dommage causé par un accident nucléaire dans lequel sont
impliqués le combustible nucléaire ou les produits ou déchets radioactifs de ce navire.

Article 4

La présente Convention l'emporte sur les conventions internationales dans le domaine
des transports maritimes qui, à la date à laquelle la présente Convention est ouverte à la
signature, sont en vigueur ou ouvertes à la signature, à la ratification ou à l'adhésion mais
seulement dans la mesure où ces conventions seraient en conflit avec elle; toutefois, le
présent article n'affecte pas les obligations qu'ont les Parties contractantes à la présente
Convention envers les Etats non contractants du fait de ces conventions internationales.

Article 5

1.  La présente Convention est ouverte à la signature à Bruxelles et reste ouverte à la
signature à Londres au siège de l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime (dénommée ci-après « l'Organisation ») jusqu'au 31 décembre 1972
et reste ensuite ouverte à l'adhésion.

2.  Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, de l'une quelconque de
ses institutions spécialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique, ou Parties
au Statut de la Cour internationale de Justice peuvent devenir parties à la présente Conven-

tion par :
a)  Signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation;

b)  Signature sous réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation,
suivie de ratification, acceptation ou approbation; ou

c)  Adhésion.
3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou t'adhésion s'effectuent par le dépôt

d'un instrument en bonne et due forme auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

Article 6

1.  La présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après la
date à laquelle cinq Etats, soit l'ont signée sans réserve quant à la ratification, l'acceptation
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ou l'approbation, soit ont déposé un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

2.  Pour tout Etat qui ultédeurement signe la présente Convention sans réserve quant
à la ratification, l'acceptation ou l'approbation ou dépose un instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour après la date de la signature ou du dépôt.

Article 7

1.  La présente Convention peut être dénoncée par l'une quelconque des Parties
contractantes à tout moment à compter de la date à laquelle la Convention sera entrée en
vigueur à l'égard de cet Etat.

2.  La dénonciation s'effectue par notification écrite adressée au Secrétaire général
de l'Organisation.

3.  La dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification
par le Secrétaire général de l'Organisation ou à l'expiration de toute période plus longue
qui pourrait être spécifiée dans cette notification.

4.  Nonobstant une dénonciation effectuée par une Partie contractante conformément
au présent article, les dispositions de la présente Convention restent applicables pour tout
dommage causé par un accident nucléaire survenu avant que cette dénonciation ne prenne
effet.

Article 8

1.  L'Organisation des Nations Unies, lorsqu'elle assume la responsabilité de l'admi-
nistration d'un territoire, ou toute Partie contractante à la présente Convention qui assume
la responsabilité des relations internationales d'un territoire, peut, à tout moment, par
notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation, faire connaître que
cette extension a eu lieu.

2.  L'application de la présente Convention est étendue au territoire désigné dans la
notification à partir de la date de réception de celle-ci ou telle autre date qui y serait indiquée.

3.  L'Organisation des Nations Unies, ou toute Partie contractante ayant fait une
déclaration en vertu du premier paragraphe du présent article, peut à tout moment, après
la date à laquelle l'application de la Convention a été ainsi étendue à un territoire, faire
connaître, par notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation que la
présente Convention cesse de s'appliquer au territoire désigné dans la notification.

4.  La présente Convention cesse de s'appliquer au territoire désigné dans la noti-
fication un an après la date de sa réception par le Secrétaire général de l'Organisation ou
à l'expiration de toute autre période plus longue spécifiée dans la notification.

Article 9

1.  L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour objet de réviser ou
d'amender la présente Convention.

2.  L'Organisation convoque une conférence des Parties contractantes à la présente
Convention ayant pour objet de la réviser ou de l'amender à la demande du tiers au moins
des Parties contractantes.
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Article 10

Une Partie contractante pourra formuler des réserves correspondant à celles qu'elle
aura valablement formulées à la Convention de Paris ou à la Convention de Vienne. Les
réserves pourront être faites au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation,
de l'approbation ou de l'adhésion.

Article 11

1.  La présente Convention sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

2.  Le Secrétaire général de l'Organisation :

a)  Informe tous les Etats qui ont signé la Convention ou y ont adhéré :

i)  De toute signature nouvelle et de tout dépôt d'instrument et de la date à laquelle
cette signature ou ce dépôt sont intervenus,

ii)  Des réserves faites conformément à la présente Convention,

iii)  De la date d'entrée en vigueur de la présente Convention,

iv)  De toute dénonciation de la présente Convention et de la date à laquelle celle-ci
prend effet,

v)  De l'extension à tout territoire de la présente Convention en vertu du paragraphe 1
de l'article 8 et de la cessation de toute extension susdite en vertu du paragraphe 4
du même article, en indiquant dans chaque cas la date à laquelle l'extension de la
présente Convention a pris ou prendra fin,

b)  Transmet des copies certifiées conformes de la présente Convention à tous les
Etats signataires de cette Convention et à tous les Etats qui y ont adhéré.

3.  Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général de l'Orga-
nisation en transmet une copie certifiée conforme au Secrétariat des Nations Unies en vue
de son enregistrement et de sa publication conformément à l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies.

Article 12

La présente Convention est établie en un seul exemplaire en langues française et anglaise,
les deux textes faisant également foi. Il en est établi des traductions oflàcielles en langues
russe et espagnole qui sont préparées par le Secrétariat de l'Organisation et déposées avec
l'exemplaire original revêtu des signatures.

EN Foi DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements,
ont signé la présente Convention.

FAIT à Bruxelles le dix-sept décembre 1971.

b) Convention internationale portant création d'un fonds international d'indem-
nisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (destinée
à compléter la Convention internationale de 1969 sur la responsabilité civile
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures)L Faite à Bruxelles
le 18 décembre 1971
Les Etats parties à la présente Convention,

Egalement parties à la Convention internationale sur la responsabilité civile pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures adoptée à Bruxelles le 29 novembre 1969,

8  Ibid.,  1969,  p.  181.
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Conscients des risques de pollution que crée le transport maritime international des
hydrocarbures en vrac,

Conva#tcus de la nécessité d'assurer une indemnisation équitable des personnes qui
ont subi des dommages résultant d'une pollution due à des fuites ou rejets d'hydrocarbures
provenant de navires,

Considérant que la Convention internationale du 29 novembre 1969 sur la responsa-
bilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures constitue un progrès
considérable dans cette voie en établissant un régime d'indemnisation pour ces dommages
dans les Etats contractants ainsi que pour les frais des mesures préventives, qu'elles soient
prises sur le territoire de ces Etats ou en dehors de ce territoire, pour éviter ou limiter ces
dommages,

Considérant toutefois que ce régime, tout en imposant au propriétaire du navire une
olbigation financière supplémentaire, n'accorde pas dans tous les cas une indemnisation
satisfaisante aux victimes de dommages dus à la pollution par les hydrocarbures,

Considérant en outre que les conséquences économiques des dommages par pollution
résultant des fuites ou de rejets d'hydrocarbures transportés en vrac par voie maritime
ne devraient pas être supportées exclusivement par les propriétaires des navires, mais
devraient l'être en partie par ceux qui ont des intérêts financiers dans le transport des
hydrocarbures,

Convaincus de la nécessité d'instituer un système d'indemnisation complétant celui de
la Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures, en vue d'assurer une indemnisation satisfaisante aux victimes des
dommages par pollution et d'exonérer en même temps le propriétaire de navire de l'obli-
gation financière supplémentaire que lui impose ladite Convention,

Prenant acte de la résolution sur la création d'un fonds international d'indemni-
sation pour les dommages causés par la pollution par les hydrocarbures, adoptée le
29 novembre 1969 par la Conférence juridique internationale sur les dommages dus à la
pollution des eaux de la mer",

Sont convenus des dispositions suivantes :

DISPOSITIONS  GÉNÉRALES

Article premier

Au sens de la présente Convention,

1.  « La Convention sur la responsabilité » signifie la Convention internationale sur
la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, adoptée
à Bruxelles le 29 novembre 1969.

2.  Les termes (( navire », « personne », (( propriétaire », (( hydrocarbures », « dommage
par pollution », « mesure de sauvegarde », « événement » et « Organisation »; s'interprètent
conformément à l'article premier de la Convention sur la responsabilité, étant toutefois
entendu que chaque fois que ces termes se rapportent à la notion d'hydrocarbures, le terme
« hydrocarbures » désigne exclusivement des hydrocarbures minéraux persistants.

o lbid., p. 189.
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3.  Par « hydrocarbures donnant lieu à contribution » on entend le « pétrole brut »
et le « fuel-oil », la définition de ces termes étant précisée dans les alinéas a et b ci-dessous :

a)  « Pétrole brut » signifie tout mélange liquide d'hydrocarbures provenant du sol,
soit à l'état naturel, soit traité pour permettre son transport. Cette définition englobe les
pétroles bruts débarrassés de certains distillats (parfois qualifiés de « bruts étêtés ») et ceux
auxquels ont été ajoutés certains distillats (quelquefois connus sous le nom de bruts « fluxés »
ou « reconstitués »).

b)  « Fuel-oil » désigne les distillats lourds ou résidus de pétrole brut ou mélanges
de ces produits destinés à être utilisés comme carburants pour la production de chaleur ou
d'énergie, d'une qualité équivalente à « la spécification applicable au fuel numéro quatre
(désignation D 396-69) de l'American Society for Testing and Materials » ou plus lourds
que ce fuel.

4.  Par « franc » on entend l'unité visée à l'article V, paragraphe 9, de la Convention
sur la responsabilité.

5.  « Jauge du navire » s'interprète conformément à l'article V, paragraphe 10, de la
Convention sur la responsabilité.

6.  « Tonne », s'appliquant aux hydrocarbures, signifie tonne métrique.

7.  « Garant » signifie toute personne qui fournit une assurance ou autre garantie
financière pour couvrir la responsabilité du propriétaire du navire en vertu de l'article VII,
paragraphe 1, de la Convention sur la responsabilité.

8.  Par « installation terminale » on entend tout emplacement de stockage d'hydro-
carbures en vrac permettant la réception d'hydrocarbures transportés par voie d'eau, y
compris toute installation située au large et reliée à cet emplacement.

9.  Lorsqu'un événement consiste en une succession de faits, on considère qu'il est
survenu à la date du premier de ces faits.

Article 2

1.  Il est constitué, par la présente Convention, un « fonds international d'indemni-
sation des dommages dus à la pollution par les hydrocarbures », ci-après dénommé le
« Fonds ». Il est établi aux fins suivantes :

a)  Assurer une indemnisation pour les dommages par pollution dans la mesure où
la protection qui découle de la Convention sur la responsabilité est insuffisante;

b)  Exonérer le propriétaire du navire de l'obligation fmancière supplémentaire
que lui impose la Convention sur la responsabilité, cette exonération étant soumise à des
conditions visant à garantir le respect des conventions sur la sécurité maritime et autres
conventions;

«)  Atteindre les objectifs connexes prévus par la présente Convention.

2.  Dans chaque Etat contractant, le Fonds est reconnu comme une personne juridique
pouvant, en vertu de la législation de cet Etat, assumer des droits et obligations et être partie
à toute action engagée auprès des tribunaux dudit Etat. Chaque Etat contractant doit
reconnaître l'Administrateur du Fonds (ci-après dénommé 1' « Administrateur ») comme le
représentant légal du Fonds.

Article 3

La présente Convention s'applique :

1.  En ce qui concerne l'indemnisation visée à l'article 4, aux seuls dommages par
pollution survenus sur le territoire d'un Etat contractant, y compris sa mer territoriale,
et aux mesures de sauvegarde destinées à prévenir ou à limiter ces dommages;

109



2.  En ce qui concerne la prise en charge financière des propriétaires de navires et
de leurs garants, prévue à l'article 5, aux seuls dommages par pollution causés sur le terri-
toire d'un Etat partie à la Convention sur la responsabilité, y compris sa mer territoriale,
par un navire immatriculé dans un Etat contractant ou battant pavillon de cet Etat, et aux
mesures de sauvegarde destinées à prévenir ou à limiter ces dommages.

INDEMNISATION  ET  PRISE  EN  CHARGE   FINANCIÈRE

Article 4

1.  Pour s'acquitter des fonctions prévues à l'article 2, paragraphe 1, a, le Fonds
est tenu d'indemniser toute personne ayant subi un dommage par pollution si cette personne
n'a pas été en mesure d'obtenir une réparation équitable des dommages sur la base de la
Convention sur la responsabilité pour l'une des raisons suivantes :

a)  La Convention sur la responsabilité ne prévoit aucune responsabilité pour les
dommages en question;

b)  Le propriétaire responsable aux termes de la Convention sur la responsabilité est
incapable, pour des raisons financières, de s'acquitter pleinement de ses obligations et toute
garantie financière qui a pu être souscrite en application de l'article VII de ladite Convention
ne couvre pas les dommages en question ou ne suffit pas pour satisfaire les demandes de
réparation de ces dommages. Le propriétaire est considéré comme incapable, pour des raisons
financières, de s'acquitter de ses obligations et la garantie est considérée comme insuffisante,
si la victime du dommage par pollution, après avoir pris toutes les mesures raisonnables
en vue d'exercer les recours qui lui sont ouverts, n'a pu obtenir intégralement le montant
des indemnités qui lui sont dues aux termes de la Convention sur la responsabilité;

e)  Les dommages excèdent la responsabilité du propriétaire telle qu'elle est limitée
aux termes de l'article V, paragraphe 1, de la Convention sur la responsabilité ou aux termes
de toute autre convention ouverte à la signature, ratification ou adhésion, à la date de la
présente Convention.

Aux fins du présent article, les dépenses encourues et les sacrifices consentis volontai-
rement par le propriétaire pour éviter ou réduire une pollution sont considérés, pour autant
qu'ils soient raisonnables, comme des dommages par pollution.

2.  Le Fonds est exonéré de toute obligation aux termes du paragraphe précédent dans
les cas suivants :

a)  S'il prouve que le dommage par pollution résulte d'un acte de guerre, d'hostilités,
d'une guerre civile ou d'une insurrection ou qu'il est dû à des fuites ou rejets d'hydrocar-
bures provenant d'un navire de guerre ou d'un autre navire appartenant à un Etat ou exploité
par lui et affecté exclusivement, au moment de l'événement, à un service non commercial
d'Etat, ou

b)  Si le demandeur ne peut pas prouver que le dommage est dû à un événement
mettant en cause un ou plusieurs navires.

3.  Si le Fonds prouve que le dommage par pollution résulte, en totalité ou en partie,
soit du fait que la personne qui l'a subi a agi ou omis d'agir dans l'intention de causer un
dommage, soit de la négligence de cette personne, le Fonds peut être exonéré de tout ou
partie de son obligation d'indemniser ladite personne sauf en ce qui concerne les mesures
préventives visées au paragraphe 1. Le Fonds est, de toute manière, exonéré dans la mesure
où le propriétaire a pu l'être aux termes de l'article III, paragraphe 3, de la Convention
sur la responsabilité.
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4.  a)  Sauf dispositions contraires de l'alinéa b du présent paragraphe, le montant
total des indemnités que le Fonds doit verser pour un événement déterminé en vertu du
présent article est limité de manière que la somme de ce montant et du montant des indem-
nités effectivement versées, en vertu de la Convention sur la responsabilité, pour réparer
des dommages par pollution survenus sur le territoire des Etats contractants, y compris
toute prise en charge financière dont le Fonds devra accorder le bénéfice au propriétaire
en application de l'article 5, paragraphe 1, de la présente Convention, n'excède pas 450 mil-
lions de francs.

b)  Le montant total des indemnités que le Fonds doit verser en vertu du présent
article pour des dommages par pollution résultant d'un phénomène naturel de caractère
exceptionnel, inévitable et irrésistible, ne peut excéder 450 millions de francs.

5.  Si le montant des demandes établies contre le Fonds excède le montant total des
indemnités que le Fonds doit verser en vertu du paragraphe 4, le montant disponible au titre
de la Convention sur la responsabilité et de la présente Convention est réparti au marc le
franc entre les demandeurs sur la base des créances établies.

6.  L'Assemblée du Fonds (ci-après dénommée 1' « Assemblée ») peut décider, compte
tenu de l'expérience acquise lors dëvénements antérieurs et en particulier du montant des
dommages qui en ont résulté ainsi que des fiuctuations monétaires, de modifier le montant
de 450 millions de francs prévu aux alinéas a et b du paragraphe 4, sous réserve toutefois
que ce montant ne soit en aucun cas supérieur à 900 millions de francs ou inférieur à
450 millions de francs. Le montant révisé sera applicable aux événements survenus après
la date à laquelle a été prise la décision portant modification du montant initial.

7.  A la demande d'un Etat contractant, le Fonds met ses services à la disposition
de cet Etat dans la mesure où ils sont nécessaires pour l'aider à disposer rapidement du
personnel, du matériel et des services dont il a besoin pour prendre des mesures visant à
prévenir ou à limiter un dommage par pollution résultant d'un événement pour lequel le
Fonds peut être appelé à verser des indemnités en vertu de la présente Convention.

8.  Le Fonds peut, dans des conditions qui devront être précisées dans le règlement
intérieur, accorder des facilités de paiement pour permettre de prendre des mesures pré-
ventives contre les dommages par pollution résultant d'un événement pour lequel le Fonds
peut être appelé à verser des indemnités en vertu de la présente Convention.

Article 5

1.  Pour s'acquitter des fonctions prévues à l'article 2, paragraphe 1, b, le Fonds
est tenu de prendre en charge financièrement le propriétaire et son garant. Cette obligation
n'existe que pour la partie du montant total de la responsabilité, aux termes de la Conven-
tion sur la responsabilité, qui :

a)  Excède 1 500 francs par tonneau de jauge du navire ou 125 millions de francs,
si ce dernier montant est moins élevé, et

b)  Ne dépasse pas 2 000 francs par tonneau de jauge dudit navire, ou 210 millions de
francs, si ce dernier montant est moins élevé, à condition toutefois que le Fonds soit exonéré
de toute obligation aux termes du présent paragraphe si les dommages par pollution résultent
d'une faute intentionnelle du propriétaire lui-même.

2.  L'Assemblée peut décider que le Fonds assumera, dans des conditions qui seront
déterminées par le règlement intérieur, les obligations d'un garant à l'égard des navires
visés à l'article 3, paragraphe 2, en ce qui concerne la partie de la responsabilité dont il
est question au paragraphe 1 du présent article. Toutefois, le Fonds n'assume ces obligations
que sur la demande du propriétaire et à la condition que celui-ci souscrive une assurance
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suffisante ou autre garantie financière couvrant sa responsabilité jusqu'à concurrence de
1 500 francs par tonneau de jauge du navire ou de 125 millions de francs, si ce dernier
montant est moins élevé. Si le Fonds assume ces obligations, le propriétaire est considéré,
dans chacun des Etats contractants, comme ayant satisfait aux dispositions de l'article VII
de la Convention sur la responsabilité en ce qui concerne la partie de la responsabilité
susmentionnée.

3.  Le Fonds peut être exonéré, en tout ou en partie, des obligations qui lui incombent
envers le propriétaire et son garant au titre des paragraphes 1 et 2 du présent article, s'il
prouve que, par la faute personnelle du propriétaire :

a)  Le navire dont proviennent les hydrocarbures qui ont causé le dommage par
pollution n'a pas observé les prescriptions formulées dans :

i)  La Convention internationale pour la prévention de la pollution des eaux de la
mer par les hydrocarbures, adoptée en 1954 et modifiée en 1962, ou

ii)  La Convention internationale de 1960 pour la sauvegarde de la vie humaine en
mer, ou

iii)  La Convention internationale de 1966 sur les lignes de charge, ou

iv)  Les Règles internationales de 1960 pour prévenir les abordages en mer, ou

v)  Les amendements aux Conventions susvisées qui auront été déclarés importants
au sens de l'article XVI, paragraphe 5, de la Convention visée à l'alinéa i, de
l'article IX, paragraphe e, de la Convention visée à l'alinéa ii et de l'article 29,
paragraphes 3, d, ou 4, d, de la Convention visée à l'alinéa iii, à condition toutefois
que ces amendements aient été en vigueur depuis au moins douze mois au jour de
l'événement; et

b)  L'accident ou le dommage est dû en tout ou en partie au fait que lesdites pres-
criptions n'ont pas été observées.

Les dispositions du présent paragraphe sont applicables, que l'Etat dans lequel le navire
est immatriculé ou dont il bat le pavillon soit ou non partie à l'instrument en cause.

4.  Lorsqu'une nouvelle convention destinée à remplacer en tout ou en partie un des
instruments visés au paragraphe 3 est entrée en vigueur, l'Assemblée peut décider, au moins
six mois à l'avance, de la date à laquelle la nouvelle convention remplacera, en tout ou en
partie, l'instrument qui y est visé, aux fins du paragraphe 3. Toutefois, tout Etat partie à
la présente Convention peut, avant cette date, faire à l'Administrateur une déclaration selon
laquelle cet Etat ne reconnaît pas un tel remplacement. Dans ce cas, la décision de l'Assemblée
sera sans effet à l'égard de tout navire immatriculé dans cet Etat ou battant pavillon de cet
Etat au moment de l'événement. Tout Etat peut, à une date ultérieure, revenir sur une telle
déclaration qui en tout état de cause devient nulle et non avenue lorsque l'Etat devient partie
à la nouvelle convention.

5.  Si un navire observe les prescriptions d'un amendement à l'un des instruments
visés au paragraphe 3, ou celles d'une nouvelle convention, lorsque cet amendement ou
cette convention est destiné à remplacer en tout ou en partie un tel instrument, le navire
est considéré avoir observé, pour l'application du paragraphe 3, les prescriptions de cet
instrument.

6.  Lorsque le Fonds, agissant comme garant, en vertu du paragraphe 2, a versé des
indemnités pour des dommages par pollution conformément aux dispositions de la Conven-
tion sur la responsabilité, il est en droit d'exercer un recours contre le propriétaire dans la
mesure où le Fonds aurait été, en vertu du paragraphe 3, exonéré de ses obligations de prise
en charge financière du propriétaire au titre du paragraphe 1.

7.  Pour autant qu'ils soient raisonnables, les dépenses encourues et les sacrifices
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consentis volontairement par le propriétaire pour éviter ou réduire une pollution sont
considérés aux fins du'présent article comme des dommages couverts par la responsabilité
du propriétaire.

Article 6

1.  Les droits à indemnisation prévus par l'article 4 et à la prise en charge financière
visée à l'article 5 s'éteignent à défaut d'action en justice intentée en application des dispo-
sitions de ces articles, ou de notification faite conformément à l'article 7, paragraphe 6,
dans les trois ans qui suivent la date à laquelle le dommage est survenu. Néanmoins, aucune
action en justice ne peut être intentée après un délai de six ans à compter de la date à laquelle
s'est produit l'événement ayant causé le dommage.

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, le droit du propriétaire
ou de son garant de présenter au Fonds une demande de prise en charge financière confor-
mément à l'article 5, paragraphe 1, ne s'éteint en aucun cas avant l'expiration d'un délai
de six mois à compter de la date à laquelle le propriétaire ou son garant a eu connaissance
d'une action formée contre lui en vertu de la Convention sur la responsabilité.

Article 7

1.  Sous réserve des dispositions ci-après, il ne peut être intenté d'action en réparation
contre le Fonds en vertu de l'article 4, ou aux fins de prise en charge financière en vertu
de l'article 5, que devant les juridictions compétentes aux termes de l'article IX de la
Convention sur la responsabilité, pour les actions en justice contre le propriétaire qui est
responsable des dommages par pollution résultant de l'événement en question ou qui en
aurait été responsable en l'absence des dispositions de l'article III, paragraphe 2, de la
Convention sur la responsabilité.

2.  Chaque Etat contractant rend ses juridictions compétentes pour connaître de toute
action contre le Fonds visée au paragraphe 1.

3.  Si une action en réparation de dommage par pollution est intentée devant un
tribunal compétent, aux termes de l'article IX de la Convention sur la responsabilité, contre
le propriétaire d'un navire ou contre son garant, le tribunal saisi de l'affaire est seul compé-
tent pour connaître de toute demande d'indemnisation du même dommage ou de prise en
charge financière s'y rapportant introduite contre le Fonds conformément à l'article 4 ou 5
de la présente Convention. Toutefois, si une action en réparation de dommage par pollution
est intentée en vertu de la Convention sur la responsabilité devant un tribunal d'un Etat
qui est partie à la Convention sur la responsabilité sans être en même temps partie à la pré-
sente Convention, toute action contre le Fonds visée à l'article 4 ou à l'article 5, para-
graphe 1, de la présente Convention peut, au choix du demandeur, être intentée soit devant
le tribunal compétent de l'Etat où se trouve le siège principal du Fonds, soit devant tout
tribunal d'un Etat partie à cette Convention et qui a compétence en vertu de l'article IX
de la Convention sur la responsabilité.

4.  Chaque Etat contractant est tenu de prendre toutes dispositions nécessaires pour
que le Fonds puisse se porter partie intervenante dans toute procédure judiciaire introduite,
conformément à l'article IX de la Convention sur la responsabilité, devant un tribunal
compétent de cet Etat, contre le propriétaire d'un navire ou son garant.

5.  Sauf dispositions contraires du paragraphe 6, le Fonds n'est lié par aucun jugement
ou autre décision rendue à la suite d'une procédure judiciaire, ni par aucun règlement à
l'amiable auxquels il n'a pas été partie.

6.  Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, si une action en réparation de
dommage par pollution a été intentée devant un tribunal compétent d'un Etat contractant
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contre un propriétaire ou son garant, aux termes de la Convention sur la responsabilité,
la loi nationale de l'Etat en question doit permettre à toute partie à la procédure de notifier
cette action au Fonds. Si une telle notification a été faite suivant les modalités prescrites
par la loi de l'Etat où se trouve le tïribunal saisi en laissant au Fonds un délai suffisant
pour pouvoir intervenir utilement comme partie à la procédure, tout jugement rendu par
le tribunal dans cette procédure et qui est devenu définitif et exécutoire dans l'Etat où il
a été prononcé est opposable au Fonds, même si celui-ci n'est pas intervenu dans la procé-
dure, en ce sens qu'il n'est pas en droit de contester les motifs et le dispositif du jugement.

Article 8

Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue à l'article 4, para-
graphe 5, tout jugement rendu contre le Fonds par un tribunal compétent en vertu de
l'article 7, paragraphes 1 et 3, et qui, dans l'Etat d'origine, est devenu exécutoire et ne
peut plus faire l'objet d'un recours ordinaire est reconnu exécutoire dans tout Etat contrac-
tant aux conditions prévues à l'article X de la Convention sur la responsabilité.

Article 9

1.  Sous réserve des dispositions de l'article 5, le Fonds acquiert par subrogation, à
l'égard de toute somme versée par lui, conformément à l'article 4, paragraphe 1, de la
présente Convention, en réparation de dommages par pollution, tous les droits qui, en
vertu de la Convention sur la responsabilité, seraient dévolus à la personne ainsi indemnisée
et qu'elle aurait pu faire valoir contre le propriétaire ou son garant.

2.  Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux droits de
recours ou de subrogation du Fonds contre des personnes autres que celles qui sont visées
aux paragraphes précédents. En toute hypothèse le Fonds bénéficie d'un droit de subrogation
à l'encontre de telles personnes qui ne saurait être moindre que celui dont dispose l'assureur
de la personne indemnisée ou prise en charge.

3. Sans préjudice des autres droits éventuels de subrogation ou de recours contre
le Fonds, un Etat contractant ou organisme de cet Etat qui a versé, en vertu de sa légis-
lation nationale, des indemnités pour des dommages par pollution est subrogé aux droits
que la personne indemnisée aurait eus en vertu de la présente Convention.

CONTRIBUTIONS

Article 10

l.  Les contributions au Fonds sont versées, en ce qui concerne chacun des Etats
contractants, par toute personne qui, au cours de l'année civile mentionnée à l'article 11,
paragraphe 1, pour ce qui est des contributions initiales, et à l'article 12, paragraphe 2,
alinéa a ou b, pour ce qui est des contributions annuelles, a reçu des quantités totales supé-
rieures à 150 000 tonnes :

a)  D'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés par mer jusqu'à desti-
nation dans des ports ou installations terminales situées sur le territoire de cet Etat, et

b)  D'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés par mer et déchargés
dans un port ou dans une installation terminale d'un Etat non contractant, dans toute
installation située sur le territoire d'un Etat contractant, étant entendu que les hydrocarbures
donnant lieu à contribution ne sont pris en compte, en vertu du présent sous-paragraphe,
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que lors de leur première réception dans l'Etat contractant après leur déchargement dans
l'Etat non contractant.

2.  a)  Aux fins du paragraphe 1 du présent article, lorsque le montant total des quan-
tités d'hydrocarbures donnant lieu à contribution qui ont été reçues au cours d'une année
civile par une personne sur le territoire d'un Etat contractant et des quantités d'hydrocar-
bures donnant lieu à contribution qui ont été reçues au cours de la même année sur ce
territoire par une ou plusieurs personnes associées, dépasse 150000 tonnes, cette per-
sonne est tenue de verser des contributions calculées en fonction des quantités d'hydro-
carbures effectivement reçues par elle, nonobstant le fait que ces quantités ne dépassent
pas 150 000 tonnes.

b)  Par « personne associée » on entend toute filiale ou entité sous contrôle commun.
La législation nationale de l'Etat intéressé détermine les personnes qui sont visées par cette
définition.

Article 11

1.  En ce qui concerne chacun des Etats contractants, le montant des contributions
initiales que doit verser chacune des personnes visées à l'article 10 est calculé sur la base
d'une somme fixe par tonne d'hydrocarbures donnant lieu à contribution et reçus par elle
au cours de l'année civile précédant celle où la présente Convention est entrée en vigueur
à l'égard de cet Etat.

2.  Le montant visé au paragraphe 1 est déterminé par l'Assemblée dans les deux mois
qui suivent l'entrée en vigueur de la présente Convention. A cette occasion, l'Assemblée
doit, dans la mesure du possible, fixer ce montant de sorte que le total des contributions
initiales serait égal à 75 millions de francs si ces contributions correspondaient à 90 p. 100
des quantités d'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportées dans le monde
par voie maritime.

3.  Les contributions initiales sont versées, en ce qui concerne chacun des Etats contrac-
tants, dans les trois mois qui suivent la date d'entrée en vigueur de la Convention à l'égard
de cet Etat.

Article 12

1.  Pour déterminer, s'il y a lieu, le montant des contributions annuelles dues par
chaque personne visée à l'article 10, l'Assemblée établit pour chaque année civile, en tenant
compte de la nécessité d'avoir suffisamment de liquidités, une estimation présentée sous
forme de budget comme suit :

i)  Dépenses

a)  Frais et dépenses prévus pour l'administration du Fonds au cours de l'année consi-
dérée et pour la couverture de tout déficit résultant des opérations des années précédentes.

b)  Versements que le Fonds devra vraisemblablement effectuer au cours de l'année
considérée pour régler les indemnités dues en application des articles 4 et 5, dans la mesure
où le montant total des sommes versées, y compris le remboursement des emprunts contractés
antérieurement par le Fonds pour s'acquitter de ses obligations, ne dépasse pas 15 millions
de francs par événement.

c)  Versements que le Fonds devra vraisemblablement effectuer au cours de l'année
considérée pour régler les sommes dues en application des articles 4 et 5, y compris le rem-
boursement des prêts contractés antérieurement par le Fonds pour s'acquitter de ses obli-
gations, dans la mesure où le montant total des indemnités dépasse 15 millions de francs
par événement.

115



ii)  Revenus

a)  Excédent résultant des opérations des années précédentes, y compris les intérêts
qui pourraient être perçus.

b)  Contributions initiales dues dans le courant de l'année.

c)  Contributions annuelles qui pourront être nécessaires pour équilibrer le budget.

d) Tous autres revenus.

2.  Le montant de la contribution annuelle est fixé par l'Assemblée pour chaque
personne visée à l'article 10. Ce montant est calculé en ce qui concerne chacun des Etats
contractants :

a)  Dans la mesure où la contribution est destinée à régler les sommes visées au para-
graphe l, i, alinéas a et b, sur la base d'une somme fixe par tonne d'hydrocarbures donnant
lieu à contribution et reçus dans un Etat contractant par cette personne pendant l'année
civile précédente, et

b)  Dans la mesure où la contribution est destinée à régler les sommes visées au para-
graphe 1, i, alinéa c, du présent article, sur la base d'une somme fixe par tonne d'hydro-
carbures donnant lieu à contribution et reçus par cette personne au cours de l'année civile
précédant celle où s'est produit l'événement considéré, si cet Etat est partie à la Convention
à la date à laquelle est survenu l'événement.

3.  Les sommes mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus sont calculées en divisant
le total des contributions à verser par le total des quantités d'hydrocarbures donnant lieu
à contribution qui ont été reçues, au cours de l'année considérée, dans l'ensemble des Etats
contractants.

4.  L'Assemblée arrête te pourcentage de la contribution annuelle qui est payable
immédiatement en espèces ainsi que la date de versement. Le reste est payable sur avis de
l'Administrateur.

5.  Dans les cas et conditions qui seront fixés par le règlement intérieur, l'Adminis-
trateur du Fonds est autorisé à demander à un contributaire de produire une garantie
financière pour les sommes dont il est débiteur.

6.  Toute demande de versement au titre du paragraphe 4 est formulée auprès de
chaque contributaire dont la contribution est déterminée au marc le franc en fonction de
la somme totale à recueillir.

Article 13

1.  Le montant de toute contribution arriérée visée à l'article 12 est accru d'un intérêt
dont le taux est fixé pour chaque année civile par l'Assemblée, étant entendu que différents
taux peuvent être fixés selon les circonstances.

2.  Chaque Etat contractant veille à prendre des dispositions pour qu'il soit satisfait
à l'obligation de contribuer au Fonds, conformément aux dispositions de la présente
Convention, pour les hydrocarbures reçus sur le territoire de cet Etat; il prend toutes mesures
législatives appropriées, y compris les sanctions qu'il juge nécessaires, pour que cette obli-
gation soit efficacement remplie, sous réserve toutefois que ces mesures ne visent que les
personnes qui sont tenues de contribuer au Fonds.

3.  Si une personne qui est tenue, en vertu des dispositions des articles 10 et 11, de
verser des contributions, ne remplit pas ses obligations en ce qui concerne la totalité ou
une partie de cette contribution et que le retard apporté au paiement excède trois mois,
l'Administrateur prendra, au nom du Fonds, toutes mesures appropriées à l'égard de cette
personne en vue d'obtenir le recouvrement des sommes dues. Toutefois, si le contributaire
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défaillant est manifestement insolvable ou si les circonstances le justifient, l'Assemblée
peut, sur la recommandation de l'Administrateur, décider de renoncer à toute action contre
le contributaire.

Article 14

1.  Tout Etat contractant peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification
ou d'adhésion ainsi qu'à tout moment ultérieur, déclarer qu'il assume lui-même les obli-
gations qui incombent, aux termes de la présente Convention, à toute personne tenue de
contribuer au Fonds, en vertu de l'article 10, paragraphe 1, pour les hydrocarbures qu'elle
a reçus sur le territoire de cet Etat. Une telle déclaration est faite par écrit et doit préciser
les obligations qui sont assumées.

2.  Si la déclaration visée au paragraphe 1 est faite avant l'entrée en vigueur de la
présente Convention conformément à l'article 40, elle est adressée au Secrétaire général
de l'Organisation qui la communique à l'Administrateur après l'entrée en vigueur de la
Convention.

3.  Toute déclaration faite, conformément au paragraphe 1, après l'entrée en vigueur
de la présente Convention est adressée à l'Administrateur.

4.  Tout Etat qui a fait la déclaration visée par les dispositions du présent article peut
la retirer sous réserve d'adresser une notification écrite à l'Administrateur. La notification
prend effet trois mois après sa date de réception.

5.  Tout Etat lié par une déclaration faite conformément au présent article est tenu,
dans toute procédure judiciaire intentée devant un tribunal compétent et relative au respect
de l'obligation définie dans cette déclaration, de renoncer à l'immunité de juridiction qu'il
aurait pu invoquer.

Article 15

1.  Chaque Etat contractant s'assure que toute personne qui reçoit, sur son territoire,
des hydrocarbures donnant lieu à contribution en quantités telles qu'elle est tenue de contri-
buer au Fonds figure sur une liste établie et tenue à jour par l'Administrateur conformément
aux dispositions suivantes.

2.  Aux fins prévues au paragraphe 1, tout Etat contractant communique par écrit
à l'Administrateur, à une date qui sera fixée dans le règlement intérieur, le nom et l'adresse
de toute personne qui est tenue, en ce qui concerne cet Etat, de contribuer au Fonds confor-
mément à l'article 10, ainsi que des indications sur les quantités d'hydrocarbures donnant
lieu à contribution qui ont été reçues par cette personne au cours de l'année civile précédente.

3.  La liste fait foi jusqu'à preuve contraire pour établir quelles sont, à un moment
donné, les personnes tenues, en vertu de l'article 10, paraga'aphe 1, de contribuer au Fonds
et pour déterminer, s'il y a lieu, les quantités d'hydrocarbures sur la base desquelles est
fixé le montant de la contribution de chacune de ces personnes.

ORGANISATION ET ADMINISTRATION

Article 16

Le Fonds comprend une assemblée, un secrétariat dirigé par un administrateur et,
conformément aux dispositions de l'article 21, un comité exécutif.
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ASSEMBLÉE

Article 17

L'Assemblée se compose de tous les Etats contractants.

Article 18

Sous réserve des dispositions de l'article 26, l'Assemblée a pour fonctions :

1.  D'élire, à chaque session ordinaire, un président et deux vice-présidents qui restent
en fonctions jusqu'à la session ordinaire suivante;

2.  D'établir son propre règlement intérieur, pour ce qui n'aura pas été expressément
prévu par la présente Convention;

3.  D'adopter le règlement intérieur du Fonds nécessaire à son bon fonctionnement;

4.  De nommer l'Administrateur, d'édicter des règles en vue de la nomination des
autres membres du personnel nécessaires et de fixer les conditions d'emploi de l'Adminis-
trateur et des autres membres du personnel;

5.  D'adopter le budget annuel et de fixer les contributions annuelles;

6.  De nommer les commissaires aux comptes et d'approuver les comptes du Fonds;

7.  D'approuver le règlement des demandes d'indemnisation adressées au Fonds,
de se prononcer sur la répartition entre les demandeurs du montant disponible au titre de
la réparation des dommages conformément à l'article 4, paragraphe 5, et de fixer les condi-
tions dans lesquelles peuvent être effectués des versements provisoires afin que les victimes
de dommages par pollution soient indemnisées le plus rapidement possible;

8.  D'élire, parmi les membres de l'Assemblée, ceux qui feront partie du Comité exé-
cutif, conformément aux articles 21, 22 et 23;

9.  D'instituer tous organes subsidiaires, permanents ou temporaires, qu'elle juge
nécessaires;

10.  De déterminer parmi les Etats qui ne sont pas parties à la Convention et parmi
les organisations intergouvernementales ou internationales non gouvernementales ceux qui
seront autorisés à participer, sans droit de vote, aux sessions de l'Assemblée, du Comité
exécutif et des organes subsidiaires;

11.  De donner à l'Administrateur, au Comité exécutif et aux organes subsidiaires
toutes instructions relatives à la gestion du Fonds;

12.  D'approuver les rapports et de contrôler les activités du Comité exécutif;

13.  De veiller à la bonne application des dispositions de la Convention et de ses
propres décisions;

14.  De s'acquitter de toute autre fonction qui est de sa compétence aux termes de
la présente Convention ou qui est nécessaire au bon fonctionnement du Fonds.

Article 19

1.  L'Assemblée se réunit en session ordinaire, chaque année civile, sur convocation
de l'Administrateur. Toutefois, si l'Assemblée a délégué au Comité exécutif les fonctions
prévues à l'article 18, paragraphe 5, elle ne tiendra de session ordinaire que tous les deux ans.

2.  L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convocation de l'Adminis-
trateur à la demande du Comité exécutif ou d'un tiers au moins des membres de l'Assemblée.
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Elle peut également être convoquée à l'initiative de l'Administrateur, après consultation
du Président de l'Assemblée. Les membres sont informés de ces sessions par l'Adminis-
trateur au moins trente jours à l'avance.

Article 20

La majorité des membres de l'Assemblée constitue le quorum requis pour ses réunions.

COMITÉ EXÉCUTIF

Article 21

Le Comité exécutif doit être constitué lors de la première session ordinaire de l'Assemblée
qui suit la date à laquelle quinze Etats sont parties à la présente Convention.

Article 22

1.  Le Comité exécutif se compose d'un tiers des membres de l'Assemblée, ce chiffre
ne devant toutefois pas être inférieur à sept ni supérieur à quinze. Lorsque le nombre des
membres de l'Assemblée n'est pas divisible par trois, le tiers est calculé en prenant le chiffre
immédiatement supérieur divisible par trois.

2.  Lors de l'élection des membres du Comité exécutif, l'Assemblée :

a)  Veille à assurer une répartition géographique équitable des sièges du Comité sur
la base d'une représentation satisfaisante des Etats parties à la Convention qui sont parti-
culièrement exposés aux risques de pollution par les hydrocarbures et des Etats parties à
a Convention qui possèdent d'importantes flottes de navires pétroliers;

b)  Elit la moitié des membres du Comité ou, si le total des membres à élire est un
nombre impair, un nombre équivalent à la moitié du nombre total des membres moins un
parmi les Etats parties à la Convention sur le territoire desquels ont été reçues, au cours
de l'année civile précédente, les plus grandes quantités d'hydrocarbures devant être prises
en considération aux termes de l'article 10. Toutefois, le nombre des Etats éligibles aux
termes du présent alinéa est limité de la manière indiquée dans le tableau ci-dessous :

Nombre total                 Nombre d'Etats                Nombre d'Etats
des membres                 éligibles en verttt                à élire en verttt
du Comité                    de l'alinéa b                   de l'alinéa b

7                  5                  3
8                  6                 4
9                  6                 4
10                  8                  5
11                  8                  5
12                           9                            6
13                            9                            6
14                           11                            7
15                  11                  7

3.  Un membre de l'Assemblée qui est éligible mais n'est pas élu en vertu des dispo-
sitions de l'alinéa b ne sera pas éligible aux autres sièges du Comité exécutif.
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Article 23

1.  Les membres du Comité exécutif restent en fonctions jusqu'à la clôture de la session
ordinaire suivante de l'Assemblée.

2.  Aucun Etat membre de l'Assemblée ne peut être élu au Comité exécutif pour plus
de deux mandats consécutifs, si ce n'est pour satisfaire aux dispositions de l'article 22.

Article 24

Le Comité exécutif se réunit au moins une fois par année civile, après un préavis de
trente jours, sur convocation de l'Administrateur qui agit de sa propre initiative ou à la
demande du Président ou d'un tiers au moins de ses membres. Il se réunit à tout endroit
qu'il juge approprié.

Article 25

Deux tiers au moins des membres du Comité exécutif constituent le quorum requis
pour ses réunions.

Article 26

1.  Le Comité exécutif a pour fonctions :

a)  D'élire son président et d'adopter son propre règlement intérieur, pour les matières
qui ne font pas l'objet des dispositions expresses de la Convention, et

b)  D'assumer et d'exercer aux lieu et place de l'Assemblée les fonctions suivantes :

i)  Edicter des règles en vue de la nomination du personnel nécessaire, autre que
l'Administrateur, et fixer les conditions d'emploi de ce personnel;

ii)  Approuver le règlement des demandes d'indemnisation présentées au Fonds et
prendre à cet effet toutes autres mesures nécessaires prévues à l'article 18, para-
graphe 7;

iii)  Donner à l'Administrateur toutes instructions relatives à l'administration du
Fonds et veiller à la bonne application par l'Administrateur, de la Convention,
des décisions de l'Assemblée et des propres décisions du Comité;

c)  De s'acquitter de toute autre fonction qui lui est confiée par l'Assemblée.

2.  Le Comité exécutif établit et publie chaque amaée un rapport sur les activités du
Fonds au cours de l'année civile précédente.

Article 27

Les membres de l'Assemblée qui ne sont pas membres du Comité exécutif ont le droit
d'assister aux réunions de celui-ci en qualité d'observateurs.

SECRÉTARIAT

Article 28

1.  Le Secrétariat comprend l'Administrateur et le personnel qui est nécessaire à
l'administration du Fonds.

2.  L'Administrateur est le représentant légal du Fonds.
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Article 29

1.  L'Administrateur est le plus haut fonctionnaire du Fonds. Sous réserve des ins-
tructions qui lui sont données par l'Assemblée et par le Comité exécutif, il s'acquitte des
fonctions qui lui sont dévolues aux termes de la présente Convention et du règlement inté-
rieur et de celles qui lui sont attribuées par l'Assemblée et par le Comité exécutif.

2.  Il lui incombe notamment :

a)  De nommer le personnel nécessaire à l'administration;

b)  De prendre toute mesure utile à la bonne gestion des actifs du Fonds;

c)  De recouvrer les contributions dues en vertu de la présente Convention, en obser-
vant notamment les dispositions de l'article 13, paragraphe 3;

d)  De faire appel aux services d'experts juridiques, financiers ou autres, dans la
mesure où leur assistance est nécessaire au règlement des demandes introduites contre le
Fonds ou à l'exercice d'autres fonctions de celui-ci;

e)  De prendre toutes mesures en vue du règlement des demandes d'indenmisation
présentées au Fonds, dans les limites et conditions fixées par le règlement intérieur, y
compris le règlement final des demandes d'indemnisation sans l'approbation préalable de
l'Assemblée ou du Comité exécutif, si le règlement intérieur en dispose ainsi;

f)  D'établir et de présenter à l'Assemblée ou au Comité exécutif, suivant le cas, les
états financiers et les prévisions budgétaires pour chaque année civile;

g)  D'assister le Comité exécutif dans la préparation du rapport visé au paragraphe 2
de l'article 26;

h)  D'élaborer, rassembler et diffuser les notes, documents, ordres du jour, comptes
rendus et renseignements requis pour les travaux de l'Assemblée, du Comité exécutif et
des organes subsidiaires.

Article 30

Dans t'exercice de leurs devoirs, l'Administration ainsi que le personnel nommé et
les experts désignés par lui ne sollicitent ou n'acceptent d'instructions d'aucun gouvernement
ni d'aucune autorité étrangère au Fonds. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec
leur situation de fonctionnaires internationaux. Chaque Etat contractant s'engage à res-
pecter le caractère exclusivement international des fonctions de l'Administrateur ainsi que
du persolmel nommé et des experts désignés par celui-ci et à ne pas chercher à les influencer
dans l'exécution de leur tâche.

FINANCES

Article 31

1.  Chaque Etat partie à la Convention prend à sa charge les rémunérations, frais de
déplacement et autres dépenses de sa délégation à l'Assemblée et de ses représentants au
Comité exécutif et dans les organes subsidiaires.

2.  Toute autre dépense engagée pour le fonctionnement du Fonds est à la charge de
ce dernier.

VOTE

Article 32

Le vote à l'Assemblée et au Comité exécutif est régi par les dispositions suivantes :

a)  Chaque membre dispose d'une voix;

b)  Sauf dispositions contraires de l'article 33, les décisions de l'Assemblée et du Comité
exécutif sont prises à la majorité des membres présents et votants;
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c)  Lorsqu'une majorité des trois quarts ou des deux tiers est requise, à la majorité
des trois quarts ou des deux tiers des membres présents;

d) Aux fins du présent article, l'expression « membres présents » sigaaifie « membres
présents à la séance au moment du vote ». Le membre de phrase « membres présents et
votants » désigne les « membres présents et exprimant un vote affirmatif ou négatif ». Les
membres qui s'abstiennent sont considérés comme ne votant pas.

Article 33

1.  Les décisions suivantes de l'Assemblée exigent une majorité des trois quarts :

a)  L'augmentation du montant maximal de l'indemnisation à la charge du Fonds,
conformément aux dispositions de l'article 4, paragraphe 6;

b)  Toute décision prise conformément aux dispositions de l'article 5, paragTaphe 4,
relative au remplacement des instruments mentionnés dans le paragraphe en question;

c)  L'attribution au Comité exécutif des fonctions prévues à l'article 18, paragraphe 5.

2.  Les décisions suivantes de l'Assemblée exigent une majorité des deux tiers :

a)  Toute décision, prise conformément aux dispositions de l'article 13, paragraphe 3,
de renoncer à une action en justice contre un contributaire;

b)  La nomination de l'Administrateur conformément aux dispositions de l'article 18,
paragraphe 4;

c)  La création d'organes subsidiaires conformément à l'article 18, pm'agraphe 9.

Article 34

1.  Le Fonds, ses avoirs, revenus y compris les contributions et autres biens sont
exonérés de tout impôt direct dans tous les Etats contractants.

2.  Lorsque le Fonds effectue des achats importants de biens mobiliers ou immobiliers
ou fait exécuter des prestations de services importantes, nécessaires à l'exercice de ses
activités officielles et dont le prix comprend des droits indirects ou des taxes à la vente,
les gouvernements des Etats membres prennent, chaque fois qu'ils le peuvent, des dispo-
sitions appropriées en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits
et taxes.

3.  Aucune exonération n'est accordée en ce qui concerne les impôts, taxes et droits
qui ne constituent que la simple rémunération de services d'utilité publique.

4.  Le Fonds est exonéré de tous droits de douane, taxes et autres impôts connexes
à l'égard des objets importés ou exportés par lui ou en son nom pour son usage officiel.
Les objets ainsi importés ne seront pas cédés à titre onéreux ou gratuit sur le territoire du
pays dans lequel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à des conditions agréées
par le gouvernement de ce pays.

5.  Les personnes qui contribuent au Fonds aussi bien que les victimes et propriétaires
de navires qui reçoivent des versements du Fonds restent soumis à la législation fiscale de
l'Etat où ils sont imposables, sans que la présente Convention ne leur confère d'exemption
ni d'autre avantage fiscal.

6.  Les renseignements concernant chaque contributaire fournis aux fins de la présente
Convention ne sont pas divulgués en dehors du Fonds, sauf si cela est absolument néces-
saire pour permettre au Fonds de s'acquitter de ses fonctions, notamment en tant que
demandeur ou défendeur dans une action en justice.
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7.  Quelle que soit leur réglementation actuelle ou future en matière de contrôle des
changes ou de transferts de capitaux, les Etats contractants autorisent, sans aucune res-
triction, les transferts et versements des contributions au Fonds ainsi que des indemnités
payées par le Fonds.

Article 35

1.  Le Fonds n'est tenu à aucune obligation en vertu des articles 4 à 5 pour des évé-
nements qui se produisent dans un délai de cent vingt jours après l'entrée en vigueur de la
présente Convention.

2.  Les demandes d'indemnisation visées à l'article 4 et les demandes de prise en charge
financière visées à l'article 5 qui découlent d'événements survenus plus de cent vingt jours, et
au plus tard deux cent quarante jours, après l'entrée en vigueur de la présente Convention
ne peuvent être présentées au Fonds avant l'expiration d'un délai de deux cent quarante
jours à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente Convention.

Article 36

Le Secrétaire général de l'Organisation convoque l'Assemblée pour sa première session.
Cette session se tient dès que possible après l'entrée en vigueur de la Convention et, en tout
cas, dans un délai de trente jours, à compter de la date de cette entrée en vigueur.

CLAUSES FINALES

Article 37

1.  La présente Convention est ouverte à la signature des Etats qui ont signé la
Convention sur la responsabilité ou qui y adhèrent et à tous les Etats représentés à la Confé-
rence de 1971 sur la création d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages
dus à la pollution par les hydrocarbures. La Convention reste ouverte à la signature jusqu'au
31 décembre 1972.

2.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, la présente Convention est ratifiée,
acceptée ou approuvée par les Etats qui l'ont signée.

3.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, les Etats qui n'ont pas signé la
présente Convention peuvent y adhérer.

4.  Seuls les Etats qui ont ratifié, accepté ou approuvé la Convention sur la respon-
sabilité ou qui y ont adhéré peuvent ratifier, accepter ou approuver la présente Convention
ou y adhérer.

Article 38

1.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent par le dépôt
d'un instrument en bonne et due forme auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

2.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion,
déposé après l'entrée en vigueur d'un amendement à la présente Convention à l'égard de
tous les Etats contractants à la Convention ou après l'accomplissement de toutes les mesures
requises pour l'entrée en vigueur de l'amendement à l'égard desdits Etats, est réputé s'appli-
quer à la Convention modifiée par l'amendement.

Article 39

Avant l'entrée en vigueur de ta présente Convention, tout Etat doit, lors du dépôt
d'un instrument visé à l'article 38, paragraphe 1, et ultérieurement chaque année à une date
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désignée par le Secrétaire général de l'Organisation, communiquer au Secrétaire général
de l'Organisation le nom et l'adresse des personnes qui, pour cet Etat, seraient tenues de
contribuer au Fonds, en application de l'article 10, ainsi que les renseignements sur les
quantités d'hydrocarbures donnant lieu à contribution qui ont été reçues sur le territoire
de cet Etat par ces personnes au cours de l'année civile précédente.

Article 40

1.  La présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après la
date à laquelle les conditions suivantes sont remplies :

a)  Au moins huit Etats ont déposé un instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation, et

b)  Le Secrétaire général de l'Organisation a été informé, conformément à l'article 39,
que les personnes qui seraient tenues, dans ces Etats, de contribuer au Fonds en application
de l'article 10, ont reçu, au cours de l'année civile précédente, au moins 750 millions de
tonnes d'hydrocarbures donnant lieu à contribution.

2.  Toutefois, la présente Convention ne peut entrer en vigueur avant l'entrée en
vigueur de la Convention sur la responsabilité.

3.  Pour chacun des Etats qui ratifient, acceptent, approuvent la Convention ou y
adhèrent ultérieurement, elle entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt
par cet Etat de l'instrument approprié.

Article 41

1.  La présente Convention peut être dénoncée par l'un quelconque des Etats contrac-
tants à tout moment à compter de la date à laquelle la Convention entre en vigueur à l'égard
de cet Etat.

2.  La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument auprès du Secrétaire général
de l'Organisation.

3.  La dénonciation prend effet un art après la date de dépôt de l'instrument auprès
du Secrétaire général de l'Organisation ou à l'expiration de.toutepériode plus longue qui
pourrait être spécifiée dans cet instrument.

4.  Toute dénonciation de la Convention sur la responsabilité civile constitue une
dénonciation de la présente Convention. Elle prend effet à la date à laquelle la dénonciation
de la Convention sur la responsabilité civile prend elle-même effet conformément au para-
graphe 3 de l'article XVI de cette dernière Convention.

5.  Nonobstant toute dénonciation faite par un Etat contractant conformément au
présent article, les dispositions de la présente Convention sur l'obligation de verser une
contribution en vertu de l'article 10 pour un événement survenu dans les conditions prévues
à l'article 12, paragraphe 2, b, avant que la dénonciation ne prenne effet, continuentde
s'appliquer.

Article 42

1.  Tout Etat contractant peut, dans un délai de quatre-vingt-dix jours après le dépôt
d'un instrument de dénonciation qui entraînera, à son avis, une augmentation considérable
du niveau des contributions des autres Etats contractants, demander à l'Administrateur
de convoquer l'Assemblée en session extraordinaire. L'Administrateur convoque l'Assemblée
dans un délai de soixante jours après la réception de la demande.

2.  L'Administrateur peut, de sa propre initiative, convoquer l'Assemblée en session
extraordinaire dans un délai de soixante jours après le dépôt d'un instrument de dénonciation
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s'il considère que cette dénonciation entraînera, à son avis, une augmentation considérable
du niveau des contributions des autres Etats contractants.

3.  Si au cours d'une session extraordinaire tenue conformément au paragraphe 1
ou 2, l'Assemblée décide que la dénonciation entraînera une augmentation considérable
du niveau des contributions pour les autres Etats contractants, chacun de ces Etats peut,
au plus tard cent vingt jours avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, dénoncer
la présente Convention. Cette dénonciation prend effet à la même date.

Article 43

1.  La présente Convention cesse d'être en vigueur lorsque le nombre des Etats contrac-
tants devient inférieur à trois.

2.  Les Etats contractants qui sont liés pat" la présente Convention la veille du jour
où elle cesse d'être en vigueur prennent toutes les mesures nécessaires pour que le Fonds
puisse exercer les fonctions prévues à l'article 44 et, pour ces fins seulement, restent liés par
la présente Convention.

Article 44

1.  Au cas où la présente Convention cesserait d'être en vigueur, le Fonds :

a)  Devra assumer ses obligations relatives à tout événement survenu avant que la
Convention ait cessé d'être en vigueur;

b)  Pourra exercer ses droits en matière de recouvrement des contributions dans la
mesure où ces dernières sont nécessaires pour lui permettre de remplir les obligations
visées à l'alinéa a, y compris les frais d'administration qu'il devra engager à cet effet.

2.  L'Assemblée prendra toute mesure nécessaire en vue de la liquidation du Fonds,
y compris la distribution équitable des sommes et biens demeurant à l'actif du Fonds, entre
les personnes ayant versé des contributions.

3.  Aux fins du présent article, le Fonds demeure une personne juridique.

Article 45

1.  L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour objet de réviser ou
d'amender la présente Convention.

2.  L'Organisation convoque une conférence des Etats contractants ayant pour objet
de réviser ou d'amender la présente Convention à la demande du tiers au moins des Etats
contractants à cette Convention.

Article 46

1.  La présente Convention sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

2.  Le Secrétaire général de l'Organisation :

a)  Informe tous les Etats qui ont signé la Convention ou y ont adhéré :

i)  De toute signature nouvelle ou dépôt d'instrument nouveau et de la date à laqnelle
cette signature ou ce dépôt sont intervenus;

ii)  De la date d'entrée en vigueur de la Convention;

iii)  De toute dénonciation de la Convention et de la date à laquelle cette dénonciation
prend effet;

b)  Transmet des copies conformes de la présente Convention à tous les Etats signa-
taires de cette Convention et à tous les Etats qui y adhèrent.
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Article 47

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général de l'Organi-
sation en transmet une copie conforme au Secrétariat des Nations Unies en vue de son
enregistrement et de sa publication conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations
Unies.

Article 48

La présente Convention est établie en un seul exemplaire en langues française et anglaise,
les deux textes faisant également foi. Le Secrétariat de l'Organisation en fait préparer des
traductions officMles en langues russe et espagnole qui sont déposées avec l'exemplaire
original revêtu des signatures.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autofisés à cet effet, ont signé
la présente Convention.

FAIT à Bruxelles, le dix-huit décembre mil neuf cent soixante et onze.

4, -- AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Convention relative à la responsabilité civile dans le domaine du transport maritime
de matières nucléaires. Faite à Bruxelles le 17 décembre 1971

[Pour le texte de la Convention, voir p. 104 du présent Ammaire.]
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